
 

SEANCE DU 6 JUIN 2024 

        ************************ 

 

 
L’an deux mil vingt-quatre le six juin à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Guillaume AGATY, Maire. 

 

PRÉSENTS : AGATY Guillaume, LEMONON Christelle, BEAUDET Dominique, BILLET Jean-Jacques, 

BOUCHARD Marc, GIRARD Hervé, JACQUESSON Corinne, BLANC Stéphanie, SEVE Sonia, LEVELEUX 

Léna, VEUILLET Stéphane, BAGNE Damien, ROCH Vincent, ZANA GONCALVES Gaëlle 

 

EXCUSÉS : GUERIN Nicolas  

   

Date de la convocation : 30 mai 2024 

 

Secrétaire de séance : Léna LEVELEUX 

 

Nombre de membres afférents au conseil municipal     : 15 

Nombre de membres en exercice                      : 15 

Nombre de membres ayant pris part à la délibération  : 14 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 Approbation du procès-verbal de la séance du 4 avril 2024 

 Demandes de subventions des établissements de formation de jeunes et apprentis 

 Avenant à la convention avec le CDG 01 pour la 1ère tranche du classement des archives communales  

 Compétence éclairage public : Recours au mécanisme de fonds de concours 

 Infrastructures de recharge pour véhicules électriques : adhésion au groupement de commandes 

 Infrastructures de recharge pour véhicules électriques : Recours au mécanisme de fonds de concours 

 Tarif de location du hall de la salle polyvalente 

 Programme voirie 2024 : choix de l’entreprise 

 Informations diverses 

 Questions diverses 

 

Le conseil municipal désigne Madame Léna LEVELEUX secrétaire de séance. 

 

 

PV de la séance du 4 avril 2024 : adopté à l’unanimité 

 

Monsieur le Maire présente les dépenses engagées en vertu des délégations consenties par le conseil municipal : 

 

Devis signés : 

 

Entreprise Nature des travaux Montant TTC (€) 

ALISE Mise aux normes sécurité incendie école et salle parapluie 393.19 

FRANS BONHOMME Busage 1354.92 

DEGLETAGNE Volets école 14 580.80 

GUILLERMIN Plateau ralentisseur RD96 32 305.92 

RABUEL Charpente Toiture église 9 213.00 

ADAPEI Destruction des archives communales éliminables 390.18 

 

Dépôt d’une DP pour la construction en extension de la réserve du fleurissement d’un bâtiment de stockage. 

 

 

Le conseil municipal a délibéré sur les dossiers suivant : 

 

Délibération 2024.21 : Subventions aux établissements de formation d’apprentis et de jeunes 

 

Monsieur le Maire fait part de plusieurs demandes de subvention reçues d’établissements de formation pour des 

apprentis et des jeunes élèves. Ces demandes concernent au total 6 jeunes domiciliés sur notre commune, ayant 

entre 13 et 17 ans au 1er septembre 2022. Monsieur le Maire précise que 1 jeune élève avait moins de 16 ans à la 

rentrée scolaire 2023. 

 

 



 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité : 

  

 D’accorder une subvention à l’établissement assurant la scolarisation d’un jeune âgé de 16 ans 

au plus à la rentrée scolaire 2023-2024, soit le 1er septembre 2023, qui en a fait la demande ; 

 D’attribuer à cet établissement une subvention de 100 € par élève pour l’année scolaire 2023-

2024. 

 

Une subvention d’un montant de 100 € sera versée à la Maison Familiale Rurale, 325 Chemin de Ronde 01380 

BAGE LE CHATEL. 

 

Délibération 2024.22 : Avenant à la convention avec le CDG 01 

 

Monsieur le Maire rappelle la délibération 2022.37, acceptant la proposition de classement des archives 

communales par le service archives du CDG 01 en deux tranches. La convention signée le 2 juin 2023  prévoyait  

une durée de mission pour la tranche 1 de 21 jours. 

 

La tranche 1 du classement des archives étant terminé, il convient de modifier la convention susvisée en ce sens 

que la mission de classement des archives est fixée à 15 journées. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention avec 

le CGD 01 en date du 2 juin 2024, modifiant la durée d’intervention de l’archiviste du CDG 01, et fixant la durée 

de mission à 15 journées. Les autres modalités restent inchangées.  

 

 

Délibération 2024.23 : COMPETENCE ECLAIRAGE PUBLIC : Recours au mécanisme du fond de concours 

afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement public local en matière de maîtrise de la 

consommation d’énergie (opérations destinées à maitriser la consommation d’énergie) 

 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment son article L. 5212-26, 

permettant le recours au fond de concours entre un syndicat visé à l’article L5212-24 du CGCT, dont les 

syndicats de communes, et les communes membres, afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un 

équipement public local en matière de maîtrise de la consommation d’énergie, 

  

Vu la délibération n°DE202312093 du Comité syndical du Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-

communication de l’Ain (SIEA) en date du 01 décembre 2023 relative aux adaptions et aux évolutions des aides 

relatives aux travaux ainsi que des modalités de cotisation pour les communes ayant transféré leur compétence 

« Eclairage public », 

  

Vu la délibération précitée qui a d’une part, ré-ouvert le recours au mécanisme des fonds de concours dans le 

cadre d’opérations destinées à permettre la maitrise de la consommation d’énergie, et d’autre part, autorisé la 

démarche visant à permettre aux communes membres, d’inscrire leurs dépenses relatives aux opérations 

destinées à permettre la maitrise de la consommation d’énergie en section d’investissement (subventions 

d’équipements aux organismes publics), 

  

Vu les statuts du SIEA ratifiés par arrêté préfectoral en date du 27 août 2018 et notamment l’article 6 selon 

lequel les ressources du SIEA comprennent notamment les « fonds de concours des adhérents, dans les 

conditions fixées par l’organe délibérant du Syndicat, aux dépenses correspondant à l’exercice des compétences 

transférées », 

  

Vu les dispositions de l’article L5212-26 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux versements 

de fonds de concours, qui dispose que :  

« Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement public local en matière de distribution 

publique d’électricité, de développement de la production d’électricité par des énergies renouvelables, de 

maîtrise de la consommation d’énergie ou de réduction des émissions polluantes ou de gaz à effet de serre, des 

fonds de concours peuvent être versés entre un syndicat visé à l’article L. 5212-24 et les communes ou les 

établissements publics de coopération intercommunale membres, après accords concordants exprimés à la 

majorité simple du comité syndical et des conseils municipaux ou des organes délibérants des établissements 

publics de coopération intercommunale concernés.  

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder les trois quarts du coût hors taxes de l’opération 

concernée », 

  

Considérant que le SIEA a modifié ses statuts par délibération du 13 avril 2018 afin de définir les nouvelles 

modalités des quotes-parts contributives des communes afin de mettre un terme au mécanisme de versement des 

fonds de concours, considéré comme ne respectant pas les conditions telles qu’énoncées par la Cour Régionale 

des Comptes (CRC) dans son rapport en 2016, 

  

Considérant, suite à cette modification statutaire, que les travaux d’éclairage public réalisés par le SIEA ont en 

conséquence été imputés aux communes sur leur section de fonctionnement,  

  



 

 

Considérant le caractère dommageable de cette situation pour les communes, qui ne pouvaient donc financer 

leurs travaux d’investissement que par le biais de leur section de fonctionnement, 

  

Considérant que la CRC fondait ses observations sur l’article L. 5212-26 du CGCT, article qui a fait l’objet de 

modifications depuis,  

  

Considérant qu’à l’aune de la nouvelle rédaction de l’article précité, il apparaît que le recours au fonds de 

concours est finalement bien possible, tant au vu de la nature juridique (syndicat de communes) que des 

compétences du SIEA, 

  

Considérant que cela été confirmé par un arrêt du 14 janvier 2021 n°19LY01487 de la Cour Administrative 

d’Appel (CAA) de Lyon qui a rappelé que les syndicats de communes pouvaient bénéficier des dispositions de 

l’article L. 5212-26 du CGCT relatives au mécanisme des fonds de concours, 

  

Considérant, à l’aune de cette modification, la confirmation, par les services de la Préfecture de l’Ain, que les 

communes pourront donc bien imputer en investissement, par le biais du mécanisme des fonds de 

concours, assimilés à des subventions d’équipement, les dépenses relevant d’opérations destinées à maitriser la 

consommation d’énergie, 

  

Considérant que la modification de l’article 6 des statuts du SIEA, ratifiés par arrêté préfectoral en date du 27 

août 2018, a toutefois maintenu la faculté, pour le SIEA, de bénéficier de « fonds de concours » malgré la fin de 

leur emploi dans le cadre de la compétence « Eclairage public » et qu’en conséquence il n’a pas été rendu 

nécessaire de procéder à une nouvelle modification des statuts du SIEA, 

  

Considérant la nécessité, pour ré-ouvrir la faculté de recours au mécanisme des fonds de concours dans le cadre 

de la compétence « éclairage public », conformément à l’article L5212-26 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, d’accords concordants exprimés à la majorité simple du comité syndical et des conseils municipaux 

ou des organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale concernés, 

Il revient au conseil municipal : 

 D’approuver le recours au mécanisme du fonds de concours afin de financer la réalisation ou le 

fonctionnement d’un équipement public local en matière de maîtrise de la consommation 

d’énergie (opérations destinées à maitriser la consommation d’énergie). 

  

 D’approuver l’inscription des dépenses de réalisation ou de fonctionnement d’un équipement 

public local en matière de maîtrise de la consommation d’énergie (opérations destinées à 

maitriser la consommation d’énergie), en section d’investissement (subventions d’équipements 

aux organismes publics). Les dépenses relatives aux autres types d’opérations resteront à 

inscrire en section de fonctionnement. 

 De s’engager à verser au SIEA une subvention d’équipement (fonds de concours imputés en 

section d’investissement), conformément aux modalités de la délibération n°DE202312093 du 

Comité syndical du SIEA en date du 01 décembre 2023 précitée, 

 De s’engager à inscrire les dépenses correspondantes au budget municipal et donner mandat Monsieur 

le Maire pour régler les sommes dues au SIEA. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

 Approuve le recours au mécanisme du fonds de concours afin de financer la réalisation ou le 

fonctionnement d’un équipement public local en matière de maîtrise de la consommation 

d’énergie (opérations destinées à maitriser la consommation d’énergie).  

 Approuve l’inscription des dépenses de réalisation ou de fonctionnement d’un équipement 

public local en matière de maîtrise de la consommation d’énergie (opérations destinées à 

maitriser la consommation d’énergie), en section d’investissement (subventions d’équipements 

aux organismes publics). Les dépenses relatives aux autres types d’opérations resteront à 

inscrire en section de fonctionnement. 

 S’engage à verser au SIEA une subvention d’équipement (fonds de concours imputés en 

section d’investissement), conformément aux modalités de la délibération n°DE202312093 du 

Comité syndical du SIEA en date du 01 décembre 2023 précitée,  

 S’engage à inscrire les dépenses correspondantes au budget municipal et donne mandat à 

Monsieur le Maire pour régler les sommes dues au SIEA. 

 

 

 

 

 

 

 



 

Délibération 2024.24 : Adhésion au groupement de commandes pour l’achat, l’installation, l’exploitation et la 

maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et hybrides rechargeables 

coordonné par le Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de l’Ain (SIEA) 

 

 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2113-6 et L2113-7, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2224-37 et L1414-3, 

 

Vu le code de l’énergie, 

 

Vu l’arrêté n°2017-26 du 12 janvier 2017 portant définition d’une IRVE, 

 

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, et la loi 

n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat, 

 

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets, et notamment son article 118, modifiant l’article 64 de la loi n° 2019-1428 

d'orientation des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019, 

 

Vu le Code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L113-11 à L113-15 et R113-6, 

 

Vu la délibération n°DE202307070 adoptée par le Bureau Syndical du SIEA en date du 07 juillet 2023 :  

- instituant la création d’un groupement de commandes pour l’achat, l’installation, l’exploitation et la 

maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et hybrides rechargeables, 

dont le Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de l’Ain (SIEA) a été désigné 

coordonnateur ; 

- approuvant les termes de la convention constitutive dudit groupement de commandes. 

 

Vu la délibération n°DE202402013 adoptée par le Comité Syndical du SIEA en date du 16 février 

2024 approuvant la modification du groupement de commandes pour l’achat, l’installation, l’exploitation et la 

maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et hybrides rechargeables. Les 

modifications portaient sur la participation financière de chaque membre afin d’indemniser le coordonnateur des 

frais engagés dans le cadre des missions réalisées ; 

 

  

Vu la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe ;Considérant que le 

développement de la mobilité électrique incite les collectivités à installer, sur leur territoire, des infrastructures 

de recharge pour véhicules électriques (IRVE) afin de répondre aux besoins de leurs administrés, des 

professionnels, des personnes de passage, mais aussi aux besoins de leurs propres flottes de véhicules 

électriques ;  

 

Considérant les obligations réglementaires s’imposant aux collectivités en la matière et notamment l’obligation 

d’équipements en IRVE des parcs de stationnement de plus de 20 places, pour le 1er janvier 2025 en application 

de la loi LOM et du Code de la Construction et de l’Habitation, 

 

Considérant que le SIEA souhaite mettre ses compétences et son expertise sur le sujet, en tant que 

coordonnateur du groupement de commandes, au profit des acheteurs publics de l’Ain (communes, 

communautés de communes, communautés d’agglomération etc.) et plus généralement de toutes personnes 

morales compétentes pour l’installation d’IRVE, en les associant au sein d’un groupement de commandes dédié 

à l’achat, l’installation, l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques 

et hybrides rechargeables,  

 

Considérant que le regroupement de pouvoirs adjudicateurs, d’entités adjudicatrices et acheteurs notamment de 

droit privé soumis à ces différentes obligations, sous la forme d’un groupement de commandes, tel que prévu par 

les articles L2113-6 à L2113-8 du code de la commande publique, représente un outil susceptible de permettre 

d’effectuer plus efficacement et de manière mutualisée les opérations de mise en concurrence afférentes, 

 

Considérant l’intérêt départemental d’uniformiser la démarche de déploiement des infrastructures de recharge 

pour véhicules électriques, de rationaliser les achats et de mutualiser la maintenance de ces équipements tout en 

réalisant des économies d’échelle et gain d’efficacité, 

 

Considérant le besoin prégnant d’équiper le territoire du département de l’Ain en bornes de recharges pour 

véhicules électriques accessibles à tous ; 

 

 

 

 

 



 

 

 

Considérant que la commune souhaite installer, maintenir et/ou exploiter des infrastructures de recharge pour 

véhicules électriques pour ses besoins propres, pour ceux de ses administrés et également pour les usagers en 

transit. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

- Approuve l’adhésion au groupement de commandes pour l’achat, l’installation, l’exploitation et la 

maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et hybrides rechargeables, 

pour lequel le Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de l’Ain (SIEA) est désigné 

coordonnateur, 

 

- Approuve les modalités de la convention constitutive du groupement de commandes, 

 

- S’engage à verser au SIEA les montants d’indemnisation du coordonnateur dont la participation 

financière est précisée dans la convention constitutive du groupement de commandes, 

 

- S’engage à inscrire les dépenses associées au groupement de commandes au budget municipal et donne 

mandat à Monsieur le Maire pour régler les sommes dues, 

 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes, 

 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à l’adhésion au groupement de 

commandes. 

 

 

Délibération 2024.25 : INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR VEHICULES ELECTRIQUES (IRVE) 

Recours au mécanisme du fond de concours afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement 

public local en matière de maîtrise de la consommation d’énergie (opérations destinées à maitriser la 

consommation d’énergie) 

 

Vu la délibération n°DE202307070 adoptée par le Bureau Syndical du Syndicat Intercommunal d’Energie et de 

e-communication de l’Ain (SIEA) en date du 07 juillet 2023 :  

- Instituant la création d’un groupement de commandes pour l’achat, l’installation, l’exploitation et la 

maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et hybrides rechargeables, 

pour lequel le Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de l’Ain (SIEA) a été désigné 

coordonnateur ; 

- Approuvant les termes de la convention constitutive dudit groupement de commandes. 

 

Vu la délibération n°DE202402013 adoptée par le Comité Syndicat du SIEA en date du 16 février 2024 

modifiant la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat, l’installation, l’exploitation et 

la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et hybrides rechargeables. Les 

modifications portaient sur la participation financière de chaque membre afin d’indemniser le coordonnateur des 

frais engagés dans le cadre des missions réalisées ; 

 

Vu la délibération n°DE202403043 du Comité Syndical du SIEA en date du 23 mars 2024 relative à la mise en 

œuvre de fonds de concours à destination des communes membres du groupement de commandes pour l’achat, 

l’installation, l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et 

hybrides rechargeables.  

 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment son article L. 5212-26, 

permettant le recours aux fonds de concours entre un syndicat visé à l’article L5212-24 du CGCT, dont les 

syndicats de communes, et ses communes membres, afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un 

équipement public local en matière de maîtrise de la consommation d’énergie. 

 

Vu l’arrêté n°2017-26 du 12 janvier 2017 portant définition d’une IRVE, 

 

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, et la loi 

n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat, 

 

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM), 

 

Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets, 

 

 

 



 

Vu le Code de la construction et de l’habitation, 

 

Considérant l’impact du secteur des transports en matière d’émission de gaz à effet de serre (GES) qui 

représente près de 30 % des émissions de Gaz à Effet de Serre du pays (+ 11,8 % entre 1990 et 2017), dont 16 % 

causées par les voitures. 

 

Considérant la stratégie nationale bas-carbone mise en œuvre pour répondre à cette situation, qui fixe 

notamment des orientations pour atteindre les objectifs de la loi d’Orientation des Mobilités : 

- De fin de vente des véhicules neufs à énergies fossiles en 2035,  

- D’augmentation de la part des véhicules à faibles et très faibles émissions parmi les ventes de voitures 

particulières et de véhicules utilitaires légers. 

  

Considérant que le développement de la mobilité électrique incite les collectivités à installer, sur leur territoire, 

des infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) afin de répondre aux besoins de leurs 

administrés, des professionnels, des personnes de passage, mais aussi aux besoins de leurs propres flottes de 

véhicules électriques ;  

 

Considérant les obligations réglementaires s’imposant aux collectivités en la matière et notamment l’obligation 

d’équipements en IRVE des parcs de stationnement de plus de 20 places, pour le 1er janvier 2025 en application 

de la loi LOM et du Code de la Construction et de l’Habitation, 

 

Considérant le besoin prégnant d’équiper le territoire du département de l’Ain en bornes de recharges pour 

véhicules électriques accessibles à tous ; 

 

Considérant la constitution d’un groupement de commandes ayant pour coordonnateur le SIEA, lors de son 

Bureau Syndical du 07 juillet 2023, afin d’accompagner les membres et notamment les communes de l’Ain dans 

le déploiement de ces infrastructures nouvelles et de les aider à répondre aux obligations réglementaires, 

 

Considérant la proposition du SIEA de participer à un financement équivalent à une IRVE dite semi-rapide 

pour chaque commune membre du groupement de commandes. 

   

Ce financement sera réalisé par le biais du mécanisme des fonds de concours, permettant d’attribuer des 

subventions aux communes membres du groupement de commandes afin de financer la réalisation d’un 

équipement public local en matière de maîtrise de la consommation d’énergie ou de réduction des émissions 

polluantes ou de gaz à effet de serre, telles que des infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE).  

 

Considérant en effet que, le recours au fonds de concours a été confirmé par un arrêt du 14 janvier 2021 n° 

19LY01487, de la Cour Administrative d’Appel (CAA) de Lyon qui a rappelé que les syndicats de communes 

pouvaient bénéficier des dispositions de l'article L. 5212-26 du CGCT relatives au mécanisme des fonds de 

concours qui dispose que :  

« Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement public local en matière de distribution 

publique d'électricité, de développement de la production d'électricité par des énergies renouvelables, de 

maîtrise de la consommation d'énergie ou de réduction des émissions polluantes ou de gaz à effet de serre, des 

fonds de concours peuvent être versés entre un syndicat visé à l'article L. 5212-24 et les communes ou les 

établissements publics de coopération intercommunale membres, après accords concordants exprimés à la 

majorité simple du comité syndical et des conseils municipaux ou des organes délibérants des établissements 

publics de coopération intercommunale concernés.  

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder les trois quarts du coût hors taxes de l'opération 

concernée ». 

 

Considérant par conséquent que, des fonds de concours, peuvent être versés entre un syndicat visé à l’article L. 

5212-24 (dont le SIEA) et ses communes membres pour « la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement 

public local en matière de distribution publique d’électricité, de développement de la production d’électricité 

par des énergies renouvelables, de maîtrise de la consommation d’énergie ou de réduction des émissions 

polluantes ou de gaz à effet de serre ». 

 

Considérant que, dans ce cadre, les communes membres du groupement de commandes, afin d’installer une 

IRVE dont l’objectif est de maîtriser la consommation d’énergie et la réduction de gaz à effet de serre, pourront 

solliciter le versement d’une subvention d’équipement (fonds de concours) auprès du SIEA, après accords 

exprimés à la majorité simple des conseils municipaux des communes membres dans les conditions suivantes : 

Quel que soit le type de borne installée, cette subvention est basée sur le financement de l’équivalent de la 

somme du montant total de fourniture, installation, raccordement et signalétique d’une IRVE semi-rapide au 

bordereau de prix unitaires de l’accord-cadre du groupement de commandes et du montant de son branchement 

simple au réseau de distribution d’électricité. Cette somme étant limité à 30 000 € HT pour le calcul de cette 

subvention étant rappelé que « Le montant total des fonds de concours ne peut excéder les trois quarts du coût 

hors taxes de l'opération concernée ». 

 



 

Considérant ainsi que la subvention proposée par le SIEA pour chaque commune du département de l’Ain 

membre du groupement de commandes pour l’installation d’une première IRVE sur son territoire est de : 

S = 0,75 x coût total HT de l’IRVE (raccordement compris) 

avec S ≤ 0,75 x Z et Z ≤ 30 000 € HT 

Z : somme du coût total de fourniture, installation, raccordement et signalétique IRVE d’une borne de recharge 

dite semi-rapide au bordereau de prix unitaire (BPU) de l’accord-cadre du groupement de commandes et du coût 

du branchement simple au réseau de distribution d’électricité. 

Il revient au conseil municipal : 

- D’approuver le financement par le SIEA, via le recours au mécanisme des fonds de concours précité 

conformément aux modalités de la présente délibération ainsi que la délibération n°DE202403043 du 

Comité syndical du SIEA en date du 23 mars 2024, d’une IRVE installée par les communes membres 

du groupement de commandes. Cette subvention couvre 75 % du coût hors taxes de l’opération, dans la 

limite de 22 000 € HT maximum par commune, 

 

- De s’engager à transmettre au SIEA dans un délai raisonnable tous les justificatifs nécessaires au 

versement de ces fonds de concours, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

- Approuve le financement par le SIEA, via le recours au mécanisme des fonds de concours précité 

conformément aux modalités de la présente délibération ainsi que la délibération n°DE202403043 du 

Comité syndical du SIEA en date du 23 mars 2024, d’une IRVE installée par les communes membres 

du groupement de commandes. Cette subvention couvre 75 % du coût hors taxes de l’opération, dans la 

limite de 22 000 € HT maximum par commune, 

 

- S’engage à transmettre au SIEA dans un délai raisonnable tous les justificatifs nécessaires au versement 

de ce fond de concours 

 

 

Délibération 2024.26 : Choix entreprise pour le programme voirie 2024 

 

La commission voirie a élaboré le programme des travaux d’entretien de la voirie à effectuer au cours de l’année 

2024. Trois entreprises ont été consultées pour la réalisation de ces travaux, et les offres reçues sont les 

suivantes :  

 

Entreprise Date de réception Montant HT (€) Montant TTC (€) 

ROGER MARTIN 06/05/2024 32 033.10 38 439.72 

SOCAFL 23/05/2024 29 661.60 35 593.92 

COLAS 23/05/2024 29 419.20 35 303.04 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Décide de retenir l’offre de l’entreprise la mieux-disante : Entreprise COLAS, pour un montant de 29 419.20 € 

HT, soit 35 303.04 € TTC. 

 

 

Informations diverses : 

 

Le tour de l’Ain traversera notre commune le 13 juillet 2024. L’organisateur a demandé la présence d’un 

signaleur bénévole, les autres carrefours seront sécurisés par la Gendarmerie. 

 

Monsieur le Maire relate le conseil syndical du SMIDOM Veyle Saône, qui s’est réuni le 17 mai 2024. Lors de 

cette réunion, un comparatif de deux modes de collecte des déchets emballages (container jaune) a été présenté 

aux délégués : collecte aux PAV (situation actuelle) vs collecte en porte à porte. La collecte en porte à porte serait 

beaucoup plus coûteuse  (+83 %), et compliquée en terme d’organisation. De plus les PAV devraient être 

maintenus pour les verres et papiers. Cette évolution n’est donc pas retenue par le SMIDOM pour le moment. 

Il a été fait le bilan des Repairs Cafés accompagnés sur notre territoire par le SMIDOM. 

Des sacs de pré-tri pour les déchets recyclables vont être proposés aux propriétaires de locations saisonnières. 

 

Le point est fait sur l’organisation du bureau de vote pour les élections européennes du 9 juin 2024. 

 

Monsieur le Maire présente le Biziat Info de juin qui sera distribué prochainement aux habitants de la commune. 

 

 



 

 

Il informe l’assemblée de la publication de l’arrêté préfectoral de déclaration d’intérêt générale du plan de 

gestion pour la lutte contre la jussie, publié le 27 mai 2024. 

 

 

La parole est donnée aux élus : 

 

Christelle LEMONON : 

Elle informe l’assemblée des problèmes de comportement récurrents de quelques enfants à la cantine. Une 

nouvelle organisation avec redistribution des tâches a été mise en place avec le personnel de cantine et le 

prestataire en charge de la confection des repas. 

 

 Le formulaire de demande de subvention sera envoyé très prochainement aux associations communales. Une 

réponse est attendue pour le 31/07/2024. 

 

Une rencontre a récemment eu lieu avec la Direction de la Lecture Publique du Conseil Départemental de l’Ain 

et la responsable de la bibliothèque de l’Avenir de Biziat : un point a été fait sur la convention signée l’an 

dernier. 

 

Elle relate les travaux de la commission  services aux publics et aux familles  de la CC de la Veyle en ateliers 

autour de deux thèmes : la petite enfance et l’inclusion sociale. 

 

Elle relate l’assemblée générale de l’Amicale des Donneurs de Sang du secteur Vonnas, Biziat, Saint Julien sur 

Veyle. 

  

 

Dominique BEAUDET : 

Il présente les demandes d’urbanisme déposées depuis le 4 avril 2024. 

 

Voirie : Le programme voirie prévoit cette année la réfection d’une partie de la Route de la Moussière, de la 

Route de la Petite Moussière et de la Route de la Mare du Pont Buyas. 

Le garde-corps du Pont de la Morte est enfin changé. 

 

Assainissement : la solution de retalutage de la lagune de Rétissinge a été  retenue par la CC de la Veyle, pour un 

devis de 15 000 €. 

 

L’enduit de la façade du local technique est en cours de réalisation par les agents. 

  

 

Jean-Jacques BILLET : 

Un devis a été demandé pour la pose d’un coffret électrique à l’extérieur de la salle polyvalente : le montant 

prévisionnel des travaux est de 3 800.00 €. 

 

Il relate la réunion de la commission transition écologique de la CC de la Veyle qui s’est tenue le 15 mai 2024. 

Ont été abordés les points suivants : 

- Eau et biodiversité, 

- Présentation du nouveau service de location longue durée de vélos électriques proposé par la CC de la Veyle. 

 

Jean-Jacques BILLET se rendra au tirage au sort pour la liste préparatoire des jurys d’assise 2025 qui aura lieu 

jeudi 13 juin 2024 en mairie de Vonnas. 

 

 

La prochaine séance du conseil municipal est fixée au jeudi 11 juillet 2024. 

 

Rien ne restant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21h45. 

 

La secrétaire de séance,      Le Maire, 

Léna LEVELEUX      Guillaume AGATY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

M AGATY  Guillaume Présent 

Mme LEMONON  Christelle Présente 

M BEAUDET Dominique Présent 

M BILLET Jean-Jacques Présent 

M. GUERIN Nicolas Excusé 

M BAGNE Damien Présent 

M VEUILLET Stéphane Présent 

Mme ZANA GONCALVES Gaëlle Présente 

Mme SEVE Sonia Présente 

Mme BLANC Stéphanie Présente 

M BOUCHARD Marc Présent 

M GIRARD Hervé Présent 

M ROCH Vincent 
 

Présent 

Mme JACQUESSON Corinne 
 

Présente 

Mme LEVELEUX Léna Présente 

 


